
Commune de La Chapelle en Vercors 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 10 JUIN 2021

L’an deux mil vingt et un, le  dix juin le Conseil Municipal de la Commune de La Chapelle en Vercors
e� tant re�uni au lieu ordinaire de ses se�ances, apre�s convocation le�gale,  sous la pre�sidence de Monsieur
Jean-Michel TARIN, Maire.
Conseillers en exercice : 13 Conseillers pre�sents : 13 Conseillers votants : 13
Pre�sents  : Jean-Michel  TARIN,  Robert  JUGE,  Fre�de�ric  ALLIER,  Roger  POIZAT,  Bernard  BREYTON,
Alexandre BONNIER, Annette CHAMONTIN, Ste�phane ROUX, Alexandra POILBLANC,  Pascal GIVERT,
Me� lanie RECOLLIN-BELLON, Claire VORON, Yves PESENTI
Absent : 
Secre� taire de Se�ance : Fre�de�ric ALLIER,

Monsieur le Maire constate le quorum et de�clare la se�ance ouverte. Il rappelle les points inscrits
a�  l’ordre du jour.

APPROBATION DES PROCÈS VERBAUX DU   20 MAI ET DU 26 MAI  2021     :  

Etant absents du conseil du 20 mai, Yves Pesenti et Me� lanie Recollin-Bellon s’abstiennent.  
Etant absents du conseil du 26 mai, Alexandre Bonnier, Alexandra Poilblanc et Pascal Givert
s’abstiennent. 
Les proce�s verbaux sont approuve�s a�  l’unanimite� . 
Me� lanie Recollin-Bellon note un manque de pre�cision dans le proce�s-verbal du 20 mai 2021. 

CONVENTION PETITES VILLES DE DEMAIN 
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

La convention d’adhe�sion « Petites villes de demain » a pour objet d’acter la premie�re phase
d’engagement des Collectivite�s be�ne� ficiaires et de l’E; tat dans le programme « Petites villes de
demain ». La Convention engage les Collectivite�s  be�ne� ficiaires a�  e� laborer et/ou a�  mettre en
œuvre un projet de territoire explicitant une strate�gie de revitalisation. Dans un de� lai de 18
mois maximum a�  compter de la date de signature de la convention d’adhe�sion, le projet de
territoire devra e@ tre formalise�  notamment par une convention d’Ope�ration de Revitalisation
Territoriale (ORT).
La convention d’adhe�sion a pour objet :
 de pre�ciser les engagements re�ciproques des parties et d’exposer les intentions des parties

dans l’exe�cution du programme ;
 d’indiquer les principes d’organisation des Collectivite�s be�ne� ficiaires, du Comite�  de projet et

les moyens de�die�s par les Collectivite�s be�ne� ficiaires ;
 de de� finir le fonctionnement ge�ne�ral de la convention ;
 de pre�senter un succinct e� tat des lieux des enjeux du territoire, des strate�gies, e� tudes, projets,

dispositifs et ope�rations en cours et a�  engager concourant a�  la revitalisation
 d’identifier les aides du programme ne�cessaires a�  l’e� laboration, la consolidation ou la mise en

œuvre du projet de territoire.
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Le programme s’engage de�s la signature de la convention d’adhe�sion. Cette convention a, par
ailleurs,  vocation  a�  s’articuler  avec  le  futur  Contrat  de  relance  et  de  transition  e�cologique
(CRTE) qui sera conclu entre l’E; tat, les Collectivite�s be�ne� ficiaires et les Partenaires.

La convention d’adhe�sion est valable pour une dure�e de dix-huit mois maximum, a�  compter de
la date de sa signature. Dans ce de� lai, un projet de territoire inte�grant une strate�gie urbaine et
e�conomique de revitalisation (diagnostic, objectifs, actions, phasage et financement) devra e@ tre
adopte� . Durant ce me@me calendrier, les Collectivite�s be�ne� ficiaires peuvent mobiliser les offres
des Partenaires financiers et des Partenaires techniques, nationaux et locaux, pertinentes a�  la
re�alisation des actions.
AF  tout moment, sur la base du projet de territoire, les Collectivite�s be�ne� ficiaires peuvent faire
arre@ter en Comite�  de projet et apre�s validation du Comite�  re�gional des financeurs, la convention
d’ORT. La signature de la convention ORT met fin automatiquement a�  la convention d’adhe�sion.
Cette  convention  d’ORT  devra  respecter  les  dispositions  de  l’article  L303-2  du  code  de  la
construction  et  de  l’habitation  et  notamment  indiquer  le(s)  secteur(s)  d’intervention,  le
contenu  et  le  calendrier  des  actions  pre�vues,  le  plan  de  financement  des  actions  et  la
gouvernance.  Conforme�ment  a�  l’article  pre�cite� ,  cette  convention  sera  signe�e  par  les
Collectivite�s,  l’E; tat  et  ses  e� tablissements  publics  et  toute  personne  publique  ou  prive�e
inte�resse�e. 

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite� ,
 -  approuve le  principe  de  la  convention d’adhe�sion  «  Petites  villes  de  demain  »  telle  que
pre�sente� ,
-  approuve le cofinancement pre�visionnel de deux mille cinq cents euros/an de la CCRV au
profit de l’inge�nierie mutualise�e du programme « Petites villes de demain »,
-  autorise le  Maire  a�  engager  les  demandes  de  financements  affe�rentes  a�  la  pre�sente
de� libe�ration,
- autorise le Maire a�  signer tout document affe�rent a�  la pre�sente de� libe�ration.

Jean-Michel rappelle qu’une de� libe�ration identique a e� te�  prise au niveau de la CCRV et de St
Jean en Royans. La convention est une premie�re e� tape de 18 mois ayant pour but d’aboutir a�
l’ORT (ope�ration de revitalisation de territoire). 
Le recrutement d’un charge�  de mission n’a pas abouti. 
Le  Club  des  PVD  permet  l’e�change  d’expe�rience.  Les  PVD  permettent  de  re�unir  diffe�rents
partenaires autour des projets. 
Annette Chamontin demande quels sont les objectifs de la revitalisation du centre bourg. Claire
Voron note que les PVD vont permettre d’approfondir cette the�matique a�  travers les e� tudes qui
seront mises en œuvre gra@ ce aux financement apporte�s par le programme. 

ADHÉSION   AU DISPOSITIF «     CENTRES VILLES ET VILLAGE     »  
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Par courrier en date du 2 avril 2021, la Pre�sidente du Conseil De�partemental de la Dro@ me a fait
part de son souhait de soutenir par la mise en place du dispositif de�partemental « Centres Villes
et Villages » les communes dro@ moises qui de�sirent revitaliser leur centre-ville. 

Ce  dispositif  viendrait  en  comple�ment  du  programme  « Petites  Villes  de  Demain »  et
permettrait  a�  la  Commune   de  la  Chapelle  en  Vercors  de  be�ne� ficier  d’une  aide  financie�re
de�partementale a�  hauteur de 25 000 € de subvention maximum pour une de�penses d’e� tudes de
50 000 € en vue de l’e� laboration d’un plan d’actions global. 

Il serait envisage�  par la suite d’e� tablir une convention entre le De�partement de la Dro@ me, la
CCRV  et  la  Commune  qui  permettrait  de  prioriser  les  projets  inscrits  et  de  bonifier  les
subventions de droit commun. 
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De plus, ce dispositif permettrait de faire converger les moyens d’inge�nierie et les financements
des projets de�ploye�s par l’E; tat et le De�partement en faveur de la revitalisation des centres-villes
dromois. 

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite�  
- autorise le Maire a�  signer la convention « Centres Villes et Villages » avec le De�partement de la
Dro@ me ;
- autorise le Maire a�  signer tout document affe�rent a�  la pre�sente de� libe�ration. 

STATIONNEMENT DES CAMPING CAR
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

La Commune de Vassieux a pris un arre@te�  re�glementant le stationnement des campings cars.
On s’interroge sur la me@me de�marche a�  la Chapelle en Vercors. La commune n’a pas les me@mes
capacite�s de stationnement de�die� . Le but est d’e�viter les de�bordements et les comportements
inadapte�  (stationnement  abusif,  bloquant  les  secours  ou l’activite�  pastorale  et  agricole,  les
de�po@ ts sauvages).  La Commune souhaite privile�gier la pe�dagogie et la communication. L’arre@ te�
municipal permet d’appuyer la de�marche.
Claire  Voron  demande  quels  sont  les  de�gats :  feux,  de�po@ ts  de  de�chets,  intrusion  dans  les
proprie� te�s prive�s, destruction de foin. 
Ste�phane  Roux  demande  si  le  Parc  du  Vercors  a  une  politique  de� finie  pour  l’accueil  des
camping caristes. 
Me� lanie Recollin-Bellon souligne qu’il est ne�cessaire d’avoir la pre�sence de gendarme, de garde
vert/e�cogarde  pour  pouvoir  faire  appliquer  la  re�glementation  et  de  communiquer  pour
expliquer  la  situation.  L’office  de  tourisme  a  relaye�  aupre�s  de  la  mairie  les  demandes  de
stationnement de camping : orienter vers le camping, cre�ation d’une aire de�die�e ? 
La communication doit e@ tre re�alise�e en partenariat avec le Parc du Vercors. De� finir comment
faire appliquer les arre@te�s existants (de�chets, feux …)
Apre�s discussion, il ressort qu’un nouvel arre@te�  serait peu productif et qu’il faut pre�voir des
actions avec le Parc, l’Office de Tourisme et la Gendarmerie. 

REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL     :   POINT D’AVANCEMENT  
Rapporteur : Alexandra POILBLANC

Le Conseil d'Ecole extraordinaire du 25 mai a vote�  un avis favorable a�  la mise en place d'un RPI
avec Saint Agnan en 2022. Il s'est e�galement prononce�  pour des horaires de de�buts et fins de
classe, en s'appuyant sur le sondage envoye�  par la mairie, a�  savoir :
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La re�partition pe�dagogique travaille�e par les institutrices seraient les cycles 1 et 2 a�  la Chapelle
en Vercors et les cycles 3 a�  Saint Agnan, avec la possibilite�  de basculer les CE2 d'une commune a�
l'autre en fonction des anne�es.

Est propose�  de poursuivre le travail de concertation avec la commune de Saint Agnan sur la
tarification, l'emploi du personnel communal, garderie ....

L'ide�e est de pre�senter dans une re�union de�die�  au RPI, aux membres des 2 Conseils municipaux,
l'ensembles de e� le�ments, afin chacun puisse se faire une ide�e sur le RPI. Seront donc porte�s a�
leur connaissance :

– les inquie� tudes et certitudes des parents d'e� le�ves et des institutrices
– les impacts pour nos communes, les concessions que cela peut demander mais aussi les effets

positifs.
– Le cadre re�glementaire, 
– Le transport
– .../...

Cette re�union devra se faire avant les Conseils municipaux qui devront acter ou non la mise en
place du RPI, l'objectif e� tant l'automne 2021.

Une demande de cre�ation de ligne spe�cifique au RPI sera faite aupre�s de la Re�gion en charge
des transports. 
Annette Chamontin rappelle qu’il est ne�cessaire de re�unir les e� lus, le personnel scolaire et les
professeurs des e�coles pour mieux mesurer l’impact sur le personnel scolaire. 
Claire Voron fait remonter l’inquie� tude des parents d’e� le�ves que le RPI n’entraî@ne la fermeture
de  classe.  Le  re�seau  Reves  arrive  a�  e�che�ance.  Mme  Pourchet,  inspectrice  de  l’Education
nationale a donne�  des garanties sur la prise en compte de l’avis des maires en cas de fermeture. 

TARIF CANTINE ET GARDERIE PÉRISCOLAIRE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022
Rapporteur : Alexandra POILBLANC

Suite a�  la re�union de la commission scolaire du 25 mai 2021, Mme Alexandra POILBLANC ,
adjointe au Maire en charge des affaires scolaires, propose de maintenir les tarifs des services
pe�riscolaires pour l’anne�e scolaire 2021-2022. 

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite�  
 - fixe  le tarif de la cantine scolaire pour l’anne�e scolaire 2021-2022 a�  4,10 euros ;
- fixe le tarif « spe�cial sans repas »  a�  1,20 € (enfants allergiques a�  certains aliments avec mise
en place d’un PAI) ;
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Horaire de classe calée avec les horaires de bus

ECOLE de la Chapelle ECOLE de Saint Agnan

8h15
Départ des enfants de SA direction la Chapelle

8h25 Arrivée potentielle des enfants qui prennent le bus depuis Rousset (8h00)

8h30 Début de la classe à la Chapelle 8h35
8h45 Début de la classe à saint Agnan

11h30
PAUSE MERIDIENNE

11h45
13h30 13h15 

13h20 accueil 13h10 Accueil
13h30 Reprise de la classe 13h15 Reprise de la classe

16h30 16h15 Fin de la Classe – Surveillance

16h35
Départ des enfants Ecole Chapelle vers St Agnan  16h20 Départ du bus des enfants Ecole de Saint agnan direction la Chapelle
Arrivée des enfants C3 de la Chapelle

16h45 Arrivée des enfants de Saint Agnan à l'école de Saint Agnan
16h59 Terminus Rousset

Accueil – Arrivée du bus avec des enfants de SA / départ enf. LCV

Arrivée du bus et accueil des enfants de LCV à Saint Agnan 

PAUSE MERIDIENNE (1h30)

Fin de la Classe C1 et C2



- fixe  le tarif horaire de la garderie pe�riscolaire  pour l’anne�e scolaire 2021-2022 a�  2,50 euros ;

APPROBATION DU RÈGLEMENT DES SERVICES PÉRISCOLAIRES     
Rapporteur : Alexandra POILBLANC

Suite a�  la re�union de la commission scolaire du 25 mai 2021, Mme Alexandra POILBLANC ,
adjointe  au  Maire  en  charge  des  affaires  scolaires,  fait  lecture  du  re�glement  inte�rieur  des
services pe�riscolaires a�  compter de l’anne�e scolaire 2021-2022. 

Approuve�  a�  l’unanimite� . 

La re�servation a�  la semaine n’a pas e� te�  valide�e par les repre�sentants des parents d’e� le�ves. 

Claire Voron demande que le re�glement soit valide�  au niveau juridique pour e�viter tous litiges. 

INFORMATION SUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLU
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Le permis de construire de�pose�  pour la construction d’un laboratoire n’a pas pu e@ tre instruit
favorablement en raison de la  re�daction du re�glement  de la  zone A qui  ne  mentionne pas
explicitement la possibilite�  de re�aliser un atelier de transformation seul. 
Pour autant, ce projet pre�voyant la cre�ation d’un e� levage porcin en plein air,  avec de fortes
exigences  qualitatives  et  en  agriculture  Bio  dans  une  volonte�  de  mode�ration  des  volumes
produits,  s’inscrivant  dans  des  circuits  cours  de  production,  de  transformation  et  de
distribution  correspond  particulie�rement  bien  aux  orientations  politiques  par  exemple  au
travers du Plan d’Alimentation Territorial signe�  par la CCRV . 
Pour  permettre  au  porteur  de  projet  de  de�poser  un  nouveau  dossier,  il  faut  que  nous
modifiions  notre  PLU  et  plus  pre�cisement  le  re�glement  de  la  zone  A  pour  le  mettre  en
ade�quation avec l’article L151-11 du Code de l’urbanisme. 
La modification sera limite�e ) a�  l’ajout d’une mention explicite dans le re�glement de la zone A
indiquant  que  les  ba@ timents  ne�cessaires  aux  activite�s  de  transformation  et  de
commercialisation locale  sont autorise�s. 
La proce�dure envisage�e est de la modification simplifie�e du PLU. Elle commence par un arre@te�
du maire prescrivant la modification simplifie�e du PLU pour mise a�  jour du re�glement de la
zone A suivant l’article L151-11 du code de l’Urbanisme. La note de pre�sentation sera notifie�e
aux services de l’E; tat, au Parc du Vercors ...avant d’e@ tre mis a�  disposition du public pendant un
mois. 

Yves Pesenti rappelle que le zonage d’assainissement devra e@ tre e�galement revu pour prendre
en compte par exemple le secteur des Appaix. Cette proce�dure ne�cessite une enque@ te publique.

 CONVENTION   D’ASSISTANCE A LA RÉALISATION D’UN SCHÉMA GÉNÉRAL DE GESTION  
DES EAUX PLUVIALES 
Rapporteur : Yves Pesenti

Monsieur Yves Pesenti, adjoint au maire, rappelle la me�connaissance du re�seau d’eaux pluviales
et la proble�matique de la gestion de ces eaux au niveau du hameau des Bernards. 
La Commune souhaite donc re�aliser son sche�ma directeur des eaux pluviales afin 
- de mettre a�  jour les plans des ouvrages et re�seaux d’eaux pluviales sous SIG
-  de re�aliser un diagnostic des re�seaux existants
- d’ame� liorer la connaissance de l’e� tat structurel et fonctionnel des ouvrages
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- de disposer d’un outil de gestion et de de� finir un programme pluriannuel de travaux sur les
10-20 ans a�  venir en ade�quation avec ses besoins, le de�veloppement du territoire, la protection
des milieux naturels, les obligations re�glementaires et ses capacite�s financie�res.
- de trouver des solutions d’ame�nagement pour un secteur constructible et proble�matique en
matie�re de gestion des eaux pluviales.
Pour re�aliser cette e� tude,  la commune souhaite e@ tre aide�e  dans le cadre d’une assistance a�
maî@trise d’ouvrage pour choisir le prestataire qui re�alisera le sche�ma directeur et pour e@ tre
accompagne�  d’un niveau technique et administratif tout au long de cette e� tude. Le montant du
marche�  est de 4 991,50 € HT. 

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite� , approuve la convention d’assistance
a�  maî@trise d’ouvrage pour la re�alisation d’un sche�ma directeur d’eaux pluviales avec le service
Gestion de l’Eau du De�partement de la Dro@ me. 

Claire Voron souhaite inciter a�  la re�cupe�ration des eaux de pluie avec l’achat groupe�  de cuves. 

O  PPOSITION  AU  TRANSFERT  DE  LA  COMPÉTENCE  «     ÉLABORATION  DU  PLU     »  A  
L’INTERCOMMUNALITÉ        
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Monsieur le Maire informe les Membres du Conseil Municipal des modalite�s du transfert de la
compe� tence  en  matie�re  de  PLU  aux  intercommunalite�s,  telles  que  pre�vues  par  la  loi  pour
l’acce�s au logement et un urbanisme re�nove�  (ALUR).

Contexte légal :
La loi ALUR rend obligatoire, par l'article 136, le transfert de la compe� tence d'e� laboration
de document d'urbanisme a�  l'EPCI dans un de� lai de 3 ans apre� s la publication de la loi (le
26 mars 2017) inte� grant une clause de revoyure tous les 3 ans; sauf si, dans les trois mois
pre� ce�dents  le  terme de ce  de� lais,  au moins  25% des  communes  repre� sentant  au  moins
20% de la population de l'EPCI s'y opposent par de� libe� ration.

L’article 7 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’e� tat
d’urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise  sanitaire  reporte  le
transfert  de  la  compe� tence  documents  d’urbanisme  (PLU  et  cartes  communales)  aux
communaute�s du 1er janvier au 1er juillet 2021. 

En comple�ment, l’article 5 de la loi n° 2021-160 du 15 fe�vrier 2021 prorogeant l’e� tat d’urgence
sanitaire pre�voit que les de� libe�rations s’opposant a�  ce transfert peuvent exceptionnellement
e@tre prises entre le 1er octobre 2020 et le 30 juin 2021.

Si dans les 3 mois pre�ce�dant le terme du de� lai de 3 ans mentionne� , de� lais repousse�  au 30 juin,
au  moins  25%  des  communes  repre�sentant  au  moins  20%  de  la  population  de
l'intercommunalite�  s’y opposent par de� libe�ration, ce transfert de compe� tences n’a pas lieu. Le
transfert de compe� tence,  pre�vu par l’article 136, vise la compe�tence en matie�re de PLU, de
document d’urbanisme en tenant lieu (Plan d’Occupation des Sols,  Plan d’Ame�nagement de
Zones, Plan de Sauvegarde et de mise en valeur) et de carte communale. 

Etat d’avancement de la Communauté de Communes du Royans Vercors :
Suite a�  plusieurs temps de travail  et d’information avec le bureau communautaire et au
regard  du contexte  re� glementaire,  le  conseil  communautaire  a  pris  une  de� libe� ration  de
principe, en de� cembre 2019, « conseillant » aux futurs e� lus de s’engager dans cette voie du
transfert de la compe� tence. 
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Les  premiers  e� changes  informels,  qui  se  sont  tenus  au  sein  du  conseil  communautaire
renouvele� ,  semblent  e� galement  indiquer  que  nombre  d’e� lus  partagent  le  bienfonde�  de
cette perspective, choix fait par plusieurs territoires ruraux voisins. 

Le contexte de ce de�but de mandat n'a pas permis d'engager la pre�paration du transfert de
compe� tence  en  matie� re  de  d’e� laboration  de  documents  d'urbanisme.  Ce  transfert  de
compe� tence  demande,  a�  minima,  18  a�  24  mois  pour  e@ tre  organise�  de  manie� re
ope� rationnelle avec les ressources techniques et humaines ne� cessaires.

Considérant que :

1. La Commune est favorable a�  poursuivre d’abord la construction d’une vision strate�gique
de  l’intercommunalite� ,  avec  le  projet  de  territoire  a�  e� laborer  avant  de  s’engager  dans  la
de�marche PLUi ; 
2. L'intercommunalite�  du Royans Vercors a e� te�  cre�e�  au 1er janvier 2017, et de constater la
difficulte�  pour cette nouvelle intercommunalite�  de se substituer de plein droit dans tous les
actes et de� libe�rations affe�rents a�  la compe� tence PLU et des documents d'urbanisme en tenant
lieu,
3. Le  Conseil  communautaire  du  Royans  Vercors  ayant  donne�  un  avis  de  principe
de� favorable le 27 avril 2021 sur cette prise de compe�tence pour les raisons expose�es ci-dessus.

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, avec trois voix pour et neuf abstentions (Me� lanie
Recollin-Bellon, Alexandre Bonnier, Yves Pesenti, Ste�phane Roux, Alexandra Poilblanc, Bernard
Breyton, Roger Poizat, Robert Juge, Pascal Givert)  
- se prononce  contre le transfert de la compe� tence d’e� laboration du Plan Local d’Urbanisme a�  la
Communaute�  de Communes du Royans Vercors
 - demande au conseil communautaire du Royans Vercors de prendre acte de cette opposition.

Me� lanie  Recollin  Bellon  s’inquie�te  de  ce  report  car  le  PLU  est  de� ja�  tre�s  ancien   et  que  la
commission ame�nagement de la CCRV ne s’est pas encore re�uni. Il existe un risque juridique sur
le PLU actuel. 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UNE PARCELLE A LA COMBE DE LOSCENCE         
Rapporteur : Yves Pesenti

M. Gre�gory PELERIN, repreneur de l’exploitation agricole de Ge�rard BREYTON situe�  a�  Saint M.
Yves PESENTI, adjoint au Maire, expose que Pierre Yon , e� leveur ovin a�  St Eulalie en Royans, a
sollicite�  la commune pour faire pa@ turer ses animaux sur une partie de la parcelle A 356 situe�e
Combe de Loscence du 1er juillet 2021 au 12 septembre 2021. Comme pour l’anne�e 2020, il
propose  qu’une  convention  de  mise  a�  disposition  gratuite  soit  signe�e  avec  l’e� leveur  en
pre�cisant que le nombre de be@tes doit e@ tre limite�  a�  80 et que les animaux doivent e@ tre parque�s
et sous la surveillance du berger.
Approuve�  a�  l’unanimite� . 

PLAN  DE  RELANCE  –  VOLET  FORESTIER     :  ADAPTATION  DE  LA  FORET  AU  
CHANGEMENT CLIMATIQUE

Rapporteur : Yves Pesenti

Le plan de relance national pre�voit un volet « renouvellement forestier ». Cette mesure vise a�
soutenir les proprie� taires publics et prive�s a�  renouveler et diversifier leurs fore@ts, garantir la
re�silience des e�cosyste�mes forestiers.
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Il est propose�  de faire des plantations spe�cifiques dans le secteur de Melaille sur la pe�riode de
2022 a�  2029 avec l’appui de l’ONF. Dans un premier temps, l’ONF apportera une assistance
administrative et techniques ainsi qu’un diagnostic 
Le programme de travaux est estime�  a�  8  340 € HT et  est  subventionnable 41 % (Plan de
Relance et Sylv’Acctes). 

Apre�s  en  avoir  de� libe�re� ,  le  Conseil  Municipal,  a�  l’unanimite� ,  approuve le  programme  de
plantation du  Plan de Relance  et le plan de financement et autorise  le Maire a�  signer le devis
d’assistance technique et administrative  avec l’ONF d’un montant de 1 500 € HT.

   CONVENTION CCRV ET GDS POUR LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE   
Rapporteur :  Yves Pesenti

Contexte réglementaire     :  

Extrait  de  l’arre@ te�  du 26  de�cembre  2012 relatif  au  classement  dans  la  liste  des  dangers
sanitaires du frelon asiatique :  « Le frelon asiatique introduit  accidentellement en France en
2004  a  montré  son  caractère  invasif  et  nuisible  vis-à-vis  des  abeilles  domestiques.  Par  les
prélèvements importants d'abeilles qu'il réalise au seuil même de la ruche, sa prédation entraîne
une  baisse  de  la  population  d'abeilles  et  stresse  la  colonie  en  freinant  ses  fonctions  vitales
d'approvisionnement. 
L'inscription  du  frelon  asiatique  dans  la  liste  des  dangers  sanitaires  de  deuxième
catégorie permettra à l'autorité administrative de définir des actions de surveillance, de
prévention et de lutte comme le prévoit l'article L. 201-4 ou d'approuver dans les conditions
prévues à l'article L.  201-12 un programme volontaire collectif  d'initiative professionnelle.  Le
frelon asiatique est inscrit dans la liste des dangers sanitaires de deuxième catégorie après avis
du Conseil national d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale du 11 décembre
2012. ».

La strate�gie nationale de pre�vention, de surveillance et de lutte contre le frelon asiatique est de
la responsabilite�  de la filière apicole.
Ce sont  les Groupements de Défense Sanitaire (GDS)  de chaque de�partement qui en sont
charge�s par l’Etat.

Coût de l’opération     :  

La Communaute�  de Communes du Royans-Vercors et ses 18 communes membres souhaitent
s’impliquer en faveur de la protection des abeilles, dans le cadre de la strate�gie nationale.

Le financement d’une ope�ration de destruction de nid est de�termine�  de la manie�re suivante : 
Une opération de destruction = le coût d’intervention + le coût administratif GDS

Le coût d’intervention : Il re�mune�re le travail de destruction de l’entreprise 3D se� lectionne�es
par la SAGDS26. Ce cou@ t est variable en fonction de la re�ponse a�  l’appel d’offre des entreprises
et selon la localisation du nid.
Le  coût  administratif     :  La  section  apicole  du  GDS26  sera  indemnise�e  du  travail  de
coordination pre�alablement re�alise�  a�  la destruction du nid et de la gestion administrative des
entreprises exe�cutant l’ope�ration. Cette indemnite�  est fixe�e a�  40 € par nid détruit. 

Les modalités de prise en charge sont les suivantes     :  
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Prise en charge par :
Les

commune
s de la
CCRV 

Le Conseil
Départementa

l

La
SAGDS26
(apiculteur

s) 

La CCRV
convention

Zone 
financée 
par un 
EPCI

Particulier qui signale 
un nid sur son terrain 50 € 40 € 0 € Complément

Apiculteur adhérent 
qui signale un nid sur 
son terrain

0 € 40 € 50 € Complément

Terrain d’une 
entreprise / commune

Totalité facture prise en charge par l’entreprise ou la commune
(pas de coût administratif GDS ni aide Département)

Conditions de facturation     :   
L’entreprise mandate�e par la SA GDS26 de� livre une facture a�  la section apicole du GDS26. La SA
GDS26 re�glera directement l’entreprise.
En de�cembre, la Section apicole du GDS26 adressera :

1. Une facture au Conseil De�partemental (40 €/nid de� truit),
2. Une facture aux mairies concerne�es avec le re�capitulatif des destructions qui ont eu lieu sur la

commune (50 € TTC/nid de� truit),
3. Une facture a�  la Communaute�  de Communes du Royans-Vercors avec le de� tail de tous les nids

de�truits sur son territoire et un bilan des destructions. 

Approuve�  a�  l’unanimite� . 

DÉSIGNATION D UN SUPPLÉANT AU COMITE SYNDICAL DU PARC DU VERCORS
Rapporteur :  Jean-Michel TARIN

Monsieur le Maire rappelle que suite a�  la de�mission de Mme Ge�raldine ROYANNAIS, il convient
de de�signer un supple�ant au Comite�  Syndical du Parc Naturel Re�gional du Vercors. 
M. Yves PESENTI se porte candidat.

Apre�s  en  avoir  de� libe�re� ,  le  Conseil  Municipal,  a�  l’unanimite� ,  de�signe comme  supple�ant  au
Comite�  Syndical du Parc Naturel Re�gional du Vercors M. Yves PESENTI 

SUBVENTION VERTAPOP POUR SÉJOUR JEUNES
Rapporteur : Fre�de�ric Allier

Fre�de�ric ALLIER rappelle que dans le cadre de ses actions, VERTAPOP soutient les projets de
jeunes  du  territoires   pour  organiser  des  se� jours  pendant  l’e� te� .  Pour  les  aider  dans  le
financement  de  leur  projet,  VERTAPOP  a  sollicite�  la  commune.  Les  jeunes  iront  aider  la
commune dans les travaux de re�novation du refuge de Crobache. A l’issue, ils seront reçus en
mairie. 

Apre�s  en avoir de� libe�re� ,  le Conseil  Municipal,  a�  l’unanimite� ,  de�cide de verser a�  l’association
VERTAPOP la somme de 300 € pour le se� jour jeunes de l’e� te�  2021.
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POINTS D’INFORMATION ET D’ACTUALITÉ

Yves Pesenti : le SIEAV a lance�  l’appel d’offres pour les travaux de recaptage de Combe Male.
Pour  les  travaux  de  re� fection de  l’assainissement  et  des  eaux pluviales,  le  bureau d’e� tudes
n’avance pas sur le dossier. 

Claire  Voron  rappelle  qu’en  2024,  sera  mis  en  place  une  interdiction  de  jeter  les  de�chets
organiques.  Il  est  donc  pre�vu  de  former  des  guides  composteur  pour  la  mise  en  place  de
compost collectif. Les jardins partage�s de Villeneuve permettrait de les mettre en place. Une
commission est cre�e�e avec Annette Chamontin, Alexandra Poilblanc, Me� lanie Recollin-Bellon,
Claire Voron. 
La commission ame�nagement de la CCRV travaille sur un sche�ma directeur cyclable avec l’aide
de Dromolib. Il ressort des pre�conisations la cre�ation d’une zone 30 pour l’avenue des Grands
Goulets, l’avenue de Provence jusqu’a�  la pharmacie., du centre bourg vers la Zone Artisanale et
de l’OT vers le colle�ge. Pascal Givert fait remarquer la vitesse des tracteurs et camions dans
l’avenue des Grands Goulets. La mise en place des terrasse pendant l’e� te�  devrait avoir un impact
sur la vitesse. 

Me� lanie Recollin-Bellon informe que la commission Communication de la CCRV avec l’appui du
Moulin Digital va lancer la de�marche de  refonte des sites internet. 

Bernard Breyton pre�sente  l’avance�e  du chantier  de  re�novation du refuge  de  Crobache.  Il  a
de�marre�  le 5 juin : cre�ation du drain, aide de 4 jeunes pour couler le be� ton (e�vacuation eaux de
pluie) et monter un banc avec des palettes. Re�sultats positifs et bonne ambiance.  Intervention
d’une mini pelle sur deux journe�es avec de�gager autour du refuge et cre�er une aire de stockage
de bois. La livraison des fene@tres et de la porte est pre�vue en juillet. 

Fin du conseil a�  22h30.

Le Maire Le secre� taire
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